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POINT 63 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de !'Irian occidental (Nouvelle-Guinee 
occidentale) [A/3200 et Add.l, AjC.ljL.l73] 
(suite) 

1. M. KHOMAN (Thailande) dit que la question de 
l'Irian occidental est un autre exemple des conflits 
entre deux Etats Membres qui tendent a d.iviser la 
Commission en deux camps. Comme dans le cas des 
differends examines ces derniers mois, la question 
oblige les membres de la Commission a prendre parti 
et a scinder ainsi !'Organisation en deux. La delega
tion thailandaise ne voudrait pas adopter l'attitude d'un 
partisan qui doit demolir les arguments de l'adver,saire. 
Ce n' est pas qu'elle craigne de prendre parti entre le 
bien et le mal, mais pareiHe attitude serait prejudiciable 
a !'Organisation et irait a l'encontre des interets du
rables des parties en cause. 
2. Selon la delegation rthailandaise, le role constructif 
de I' Organisation des Nations Unies est d'harmoniser 
les efforts de ses membres. Sa tache est d' edifier un 
monde meil'leur, grace au progres economique et social. 
M. Khoman regrette que cette tache ait ete negligee 
au cours des derniers mois par suite de la necessite 
urgente de regler certains differends et conflits. Rap
pelant l'harmonie qui a marque la Conference interna
tionale sur !'utilisation de l'energie atomique a des 
fins pacifiques, M. Khoman invite la Commission a 
s' efforcer de la recreer a la douzieme session de 1' As
semblee generale. 
3. La Thailande se preoccupe particulierement du 
differend relatif a l'Irian occidental, parce qu'il inte
!Tesse sa region geographique et qu'il oppose deux 
Etats avec lesquels la Thailande entretient des rela
tions cordiales et dont l'un est une nation asiatique 
sceur. I1 y a cependant deux faits encourageants: tout 
d'abord, la voix de la moderation, et meme de la cor
dialite, n'a pas ete etouffee par des paroles acrimo
:nieuses. Les declarations faites par les representants de 
l'Indonesie et des Pays-Bas a la 857eme seance n'ont 
pas accru les tensions existantes et les deux parties 
ont indique qu' elles recherchaient un reglement a 
l'amiable. Le deuxieme fait encourageant est que, jus
qu'ici, le differend n'a pas ete aggrave par la violence 
ou la lutte armee, comme dans les autres cas soumis 
a la Commission. N eanmoins, ce resultat ne doit pas 
etre tenu pour acquis, mais devrait inciter !'Organisa
tion a redoubler d' efforts pour regler la question. 

New-York 

4. L'abondance d'arguments juridiques pertinents ne 
rend pas plus facile la tache de la Commission. Les 
deux positions, diametralement opposees, semblent 
s'etre durcies et c'est 1a que reside le danger. L'Or
ganisation des Nations Unies doit essayer d'emp&her 
que la situaJtion ne ,s'aggrave et que le differend ne 
prenne une tournure dangereuse. 
5. II semble inconcevable que !'Organisation des Na
tions Unies rende un jugement et ~surtout qu'elle oblige 
l'une ou l'autre partie a accepter un :reglement quel
conque, car l'Assemblee generale ne peut ni s'eriger 
en juge ni imposer une solution. Elle doit done presser 
les parties de 1regler leurs differends et ,se tenir prete 
a leur offrir ses services afin de resoudre le probleme. 
La delegation thailandai,se souhaite que les negocia
tions, sans lesquelles un reglement n' est pas possible, 
soient reprises entre les parties. 
6. Certes, 1es positions des deux parties sont tres 
eloignees, mais ce n'est pas une raison pour ne pas 
negocier. Le fosse qui les separe exige peut-etre un 
pont pour les rapprocher. M. Khoman a ete heureux 
de voir, dans le rapport du Comite des mpporteurs de 
la Premiere Chambre du Parlement neerlandai,s, que 
certains parlementaires ont envisage la possibilite de 
recourir a un intermediaire entre le Gouvemement de 
l'Indonesie et celui des Pays""'Bas. 
7. Faisant observer que 1' Article 33 de la Charte 
enumere un certain nombre de methodes qui permet-
1raient de rapprocher les deux parties, M. Khoman de
clare que sa delegation n'a pas d'objection de principe 
contre les moyens choisis par les auteurs du proj et de 
resolution ( A/C.l /L.l73). Cependant, le Gouverne
ment thailandais n'a pas d'idees pre,con<;ues et il est 
pret a reconnaitre que le choix d'une methode plutot 
que d'une autre ne se justifie que par ses plus grandes 
chances de succes. 
8. Estimant que le fait qu'il n'y a pas eu de violences 
ne doit pas endormir la vigilance de !'Organisation, 
M. Khoman declare que l'exisrt:ence du desaccord est 
en soi un signe inquietant. Les delegations peuvent 
avoir des avis differents sur la meilleure methode de 
reglement, mais !'important est que les parties soient 
disposees a negocier et a traiter le probleme dans un 
esprit de compromis. La delegation thailandaise pre
fererait cela a la victoire d'un camp sur l'autre. II ne 
peut y a voir de victoire pour !'Organisation des N a
tions Unies que si la concorde regne entre tous ~Ies 
Membres de !'Organisation. 
9. M. SCHURMANN (Pays-Bas) a deja expose au 
cours de sa derniere intervention ( 857 erne seance) la 
position juridique de son gouvemernent. La Commis
sion n' est pas un tribunal et M. Schurmann estime que 
l'on a accorde trop d'importance aux aspects juridiques 
de la question. Les arguments juridiques ne peuvent 
servir qu'a determiner si l'Indonesie est fondee a re
damer la N ouvelle-Guinee needandaise. O.r, cette 
question n' est pas de la competence de 1' Assemblee 
generale. La Commission doit se prononcer sur le 
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projet de resolution (A/C.l/L.173) qui prevoit la 
creation d'une commission de bons offices. 

10. De l'avi·s de M. Schurmann, la Commission doit 
apprecier ce projet de resolution selon deux criteres: 
prem:ierement, a quoi servirait !'adoption de ce texte 
et, deuxiemement, quels sont les veritables inh~rets des 
habitants de la Nouvelle-Guinee neerlandaise. 

11. En ce qui 'Concerne le premier critere, M. Schur
mann cite l'avis exprime a la 844eme seance, par le 
representant du Liberia, au su jet de 1' adoption de re
solutions qui ne peuvent pas ·etre mi·ses en ceuvre. Il 
cite egalement une declaration fairt:e a la 845eme ·seance 
par le repre·sentant du Mexique, selon laqueHe une 
:resolution, pour etre utile, doit pouvoir etre acceptee 
par les parties interessees. Dans le ca:s present, l'ob
jet des negociations semble .etre la souverainete· sur la 
Nouvelle-Guinee neerlandaise, question sur laquelle le 
.Gouvernement des Pays-Bas n'est pas dispose a nego
cier, et ·cela pour deux rai,sons : premierement, ces ne
gociations constitueraien:t une atteinte a l'integrite ter
ritoriale des Pays-Bas, laquelle est garanrt:ie par 1' Ar
tide 2 de la Charte des Nations Unies; deuxiemement, 
le fait de negocier avec l'Indonesie au sujet d'un ter
ri.toire non autonome sous administration ne·erlandaise 
serait •OOntra:ire a -!'obligation que le Gouvernement 
neerlandais a assumee en vertu de 1' Article 73 de la 
Chart e. 
1i2. Si 1' on propose de r.~.egocier pour trouver une 
autre solution, l'Indonesie ne veut entendre parler ni 
de negociations ni de bons offices, car, selon sa these 
l'Irian occidental fait partie de l'Indonesie. M. Schur
mann rappelle que la Commission a ete avertie a 
maintes reprises que, si le Gouvernement des Pays-Bas 
ne ·se declarait pas d'avance dispose a transferer a 
'l'Indonesie la ·souverainete sur la Nouvelle-Guinee 
neerlandais.e, les negociations seraient steriles. A ce 
sujet, il cite les declarations faites par le Premier Mi
nistre de l'Indonesie, M. Mohammed Nats.ir, le 9 
janvier 1951, et par un porte-parole officiel du Mi
nistere indonesien des affaires etra:ngeres, le 26 jan
vier 1957. 
13. Etant donne les positions prises par les gouveme
ments interesses, le representant des Pays-Bas demande 
s'il serait sense que 1' Assemblee adopte un pro jet de 
resolution comme celui des 13 puissances (A/C.l/ 
L.173), en sachant par avance que ce texte n'aura 
aucun effet. 
14. Le representant des Pays-Bas passe ensuite au 
deuxieme critere, qui est de savoir si la resolution ser
vira les interets verirt:ables des habitants de la Nouvelle
Guinee neerlandaise. Alors qu'un tribunal pourmit con
siderer le statut de la N ouveHe-Guinee neerlandai·se 
comme faisant l'objet d'un clifferend entre les Pays-Bas 
et l'Indonesie, le role de 1' Assemblee generale est tout 
different. L'Assemblee doit defendre 1es principes de 
la Charte relatifs aux "rt:erritoires dont les populations 
ne ·s'admini·strent pas ·encore completement elles
m·emes" (Art. 73). Ces prinoipes consacrent la pri
maute des interets des hahitants de ces terrirt:oires, 
!'obligation de tenir compte des aspirations politiques 
des populations et celle de .respecter ·le droit des peuples 
a disposer d'eux-memes. Le representant des Pays-Bas 
estime done que 1' Assemblee generale a le devoir d'agir 
selon les il111:ere1:!s et les vceux des habitants de la 
N ouvelle-Guine,e neerlandaise. 

15. Se montrant surpris que quelques orateurs aient 
paru attac:her peu d'importa:nce a cet aspect du pro
bleme, M. Schurmann rappelle certaines declarations 

concernant le droit des peuples a disposer d'eux-memes 
qui ont ete faites a propos de la question algerienne 
ou de la question de Chypre. I1 n' en!tend pas dire par la 
que les situations soient identiques; elles different par 
un trait essentiel : alo~s qu' en Algerie et a Chypre il 
y a, a la base, un conflit entre gouvernants et gouver
nes, dans le cas de la N ouvelle-Guinee neerlandaise 
il n'y a pas de conflit de ce genre, mais seulement une 
tentative d'ingerence de la part d'un tiers, l'Indonesie. 

16. Les declarations qu'H vient de citer montrent que 
beaucoup de delegations pensenrt que le droit des peu
ples a disposer d'·eux-memes esrt: un prinoipe important 
et que les habitants d'un territoire non autonome 
doivent avoir la faculte, des qu'ils sont capables de le 
fa:ire, de determiner eux-memes leur aveni'r politique. 
Le Gouvernemen:t neerlandais a promis d'acoorder cette 
faculte aux habitants de ·la N ouvelle-Guinee neerlan
daise, mai·s l'Indonesie et ceux qui appuienrt sa these 
voudraient la leur refuser. 

17. Un de leu~s arguments est qu'il y a eu, dans le 
passe, de vagues liens entre l'Indonesie et la Nouvelle
Guinee occidentale. Un second argument est que la 
Nouvelle--Guinee neerlandaise faisait partie des Indes 
orientales neerlandaises. M. Schurmann doute que ce 
soient la des raisons valables pour contester aux habi
tants de la N ouvelle-Guinee neerlandaise le droilt de 
decider par etLx-memes s'ils veulent etre rattaches. a 
l'Indonesie. I1 note, a ce propos, que ·le representant de 
Ceylan a declare, a la 849eme seance, que son pays 
n'admettrait pas que l'Inde annexe Ceylan pour le 
motif que les habitants de Ceylan sont venus de l'Inde, 
il y a 2.500 ans, ou que les deux pays ne sont di·stanrts 
que d'une cinquantaine de kilometres. 

18. A la 859eme seance, le ,representant de la Bir
manie a soutenu que, dans le cas de populations arrie
rees, il n'est pas necessaire d'organiser un plebiscite: 
il suffit de prendre l'avi·s de quelques chefs, comme on 
l'a fait en Birmanie. M. Sohurmann n'est pas d'accord 
avec cette declaration; consulter quelques chefs, ce n' est 
pas vraiment appliquer le principe de la Hbre disposi
tion, tel que !'envisage la Chante. Pour ·refuter l'argu
·ment du representant de la Birmanie, M. Schurmann 
lit un telegramr.ne adresse au Secretaire general par 
neuf chefs de tribu de diverses regions de la Nouvelle
Guinee neerlandaise. Ces chefs, reunis a Hollandia le 
11 fevrier 1957, ont adopte une resolution qui demande 
a 1' A·ssemblee ge:ne:rale de rej eter les revendica:tions 
du Gouvernement indonesien parce que les Papous ne 
sont pas des Indonesiens et que des divergences fonda
mentales les separent. Ces chefs dedarent egalemen:t 
que la population papoue a deja rejete, en 1949, l'idee 
d'un transfert a l'Indonesie de ·la souverainete sur la 
Nouvelle..,Guinee occidentale et que 98 pour 100 des 
habitants souhaitent la pre·sence du Gouvernement 
neerlandais en N ouvelle-Guinee. Ce telegramme porte 
les signatures suivantes: Julius Mahuse, representant 
les tribus de la NouveHe-<Guinee du Sud (Merauke); 
Zeth Aidora, ·representant les tribus de la region de 
Fakfak-Enawatan; Johan Warnna, representant les 
tribus de la region de Soroong-Radja Ampat; 
Lodewijk Mandatjan, .represent3J!lt les tribus de la 
region de Wandamen-Manokwari; Jacob Erns Kafiar, 
representant les .tribus de la region de Biak Numfoor ; 
Frans Waromy, representant les tribus de la region de 
Japen-Waropen; Zeth Dofun, representant les tr1bus de 
la region de Sarmi-Bonggo; John Hembring, represen
tant les tribus de la region de Gresi-Nimboran, et Leo
nard Siby, representant les tribus de la region de 
Hollandia. 
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19. Pour conclure, M. Schurmann reaffirme que !'opi
nion de neuf chefs ne ~saurait remplacer un plebiscite 
de toute la population de la N ouvelle-Guinee neerlan
daise. Ce telegramme prouve simplement qu'un tel 
plebiscite est indispensaJble et qu'il faudra l'organiser 
des que la population sera capable d' exprimer sa vo
Jonte. I1 serait contraire aux principes de la Charte 
des Nations Unies de redamer la cession d'un terri
toire et de sa population sans qu'il y ait de plebiscite. 
Telle est la principale raison qui interdit de recomman
der des negociations entre les Pays-Bas et l'Indonesie 
au sujet de la souverainete sur la Nouvelle-Guinee 
neer landaise. 
20. M. GABRE-EGZY (Ethiopie) est convaincu que 
les vues moderees et murement reflechies de la dele
gation indonesienne, appuyees par l'opinion de savants 
et de hautes personnalites des Pays-Bas, meritent le 
respect. Le representant des Pays-Bas a montre que 
son gouvernement souhaite sincerement regler le pro
bleme de maniere a retablir ses bonnes relations avec 
l'Indonesie. En fait, les deux gouvernements ont mani
feste le de·sir de regler la question et d'eHminer ainsi, 
nne fois pour toutes, un motif de querelle. 

21. M. Gabre-Egzy rappelle que des membres du Par
lement neerlandais ont declare qu'il conviendrait peut
etre de recourir a un intermediaire pour reprendre les 
negociations avec l'Indonesie. Personne ne niera qu'un 
tel arrangement ne soit avantageux pour les deux pays. 

22. Il n'est pas douteux qu'il existe un differend au 
s.ujet de l'Irian occidental et que ce differend est reste 
sans solution malgre 1es efforts du Gouvernement in
donesien. Pourtant, la volonte de negocier subsiste. 
C'est pourquoi le projet de re·solution (AIC.liL.173) 
que la delegation elthiopienne presente avec d'autres 
delegations ~e borne a proposer une procedure qui 
permettrait aux deux parties de se rencontrer pour 
negocier. La delegation ethiopienne invite done tous 
J<es membres de la Commission a voter pour ce texte, 
qui encouragera les deux gouvernements a rouvrir la 
discussion. 
23. :M. BLANCO (Cuba) rappelle qu'en 1949 la 
delegation de Cuba au Conseil de securite avait ap
plaudi a la conclusion des accords de la Conference 
de la Table ronde1 et qu'elle avait appuye, au sein du 
Conseil, !'accession de l'Indonesie a l'independance. 
Cela n'a pas empeche Cuba de conserver ses relations 
traditionnelles d'amitie avec les Pays-Bas. 
24. La delegation cubaine exposera ses vues sur la 
question de la Nouvelle-Guinee occidentale avec la 
franchise, 1' obj ectivi:te et l'honnetete dont elle a fait 
preuve au Conseil de securite, il y a quelques annees. 
La po~sition de Cuba se fonde sur ce qui lui parait etre 
le devoir primordial de !'Organisation des :-J ations 
Unies et sur les interets des haJbitants de la Nouvelle
Guinee occidentale. 
25. La delegation cubaine estime que !'article 2 de la 
Charte de transfert de la souverainete ( S I 1417 I Add. I, 
annexe VII) a l'Indonesie exdut expressement la 
Nouvelle-Guinee occidentale. Les membres de la Com
mission doivent se demander pourquoi la Nouvelle
Guinee occidentale n'a pas ete comprise dans le trans
£ert de la souverainete effectue par les accords condus 
a la Conference de la Table ronde. Le representant des 
Pays-Bas a repondu a cette question dans son discours 
d'ouverture (857eme seance)' et sa reponse coincide 
avec !'opinion de la delegation cubaine. M. Blanco 

1 Voir Proces-verbaux officiels du C onseil de securite, qua
trieme amree, Supplement special No 6, document S/1417 /Add.l. 

rappelle que le representant des Pays-Bas a dit que, 
d'apres la these indonesienne, le transfert de la sou
verainete devait englober tous les territoires qui avaient 
fait parrt:ie des Indes orientales neerlandaises. En re
vanche, le Gouvernement des Pays-Bas avait estime 
qu'une telle mesure serait injustifiee, parce que la 
Nouvelle-Guinee occidentale est habitee par des Pa
pous, peuple entierement different des Indonesiens, 
avec lesquels il n'a aucune affinite raciale, culturelle, 
religieuse ni surtout nationale. Voila !'aspect de la 
question dont !'Organisation des Nations Unies devrait 
se preoccuper avant tout. 
26. Le representant de Cuba esrtime que les negocia
tions n'ont pas abouti parce que le Gouvernement indo
nesien exigeait que la souverainete sur la Nouvelle
Guinee occidentale lui soit transferee; ce gouvernement 
considerait la N ouvelle-Guinee occidentale comme une 
partie integrante de la Republique d'Indonesie. De 
toute evidence, la procedure de reglement la plus lo
gique et la plus pacifique aurait ete de demander l'avis 
de la Cour internationale de Justice sur !'interpretation 
et la portee des accords conclus a la Conference de la 
Table ronde ainsi que sur d'autres aspects juridiques 
du probleme. Or, le Gouvernement indonesien n'a pas 
accepte cette procedure, qui avait ete propose·e par le 
Gouvernement des Pays-Bas. Aux yeux d'un obs.er
vateur impartial, le refus de l'Indonesie fait douter de 
la validite de ses pretentious sur la Nouvelle-Guinee 
occidentale. M. Blanco pense, comme le representant 
des Pays-Bas, qu'en changeant plusieurs fois, et de 
fac;on peu logique, sa position, le Gouvernement indo
nesien a montre qu'il n'etait pas tres sur de la base 
j uridique de ses titres sur la N ouvelle-Guinee occi
dentale. 
27. En outre, en abordant recemment, de fac;on uni
laterale, tous les accords de la Conference de la Table 
ronde, y compris la Charte de transfert de la souve
rainete sur laquelle elle fondailt son droit de negocier le 
statut politique de la N ouvelle-Guinee occidentale, l'In
donesie a detruit la base m~eme de sa revendication. 
Puisque l'Indones,ie a denonce unilate,ralement ces ac
cords, elle ne peut evidemment les invoquer a l'appui 
de ses droits sur la N ouvelle-Guinee occidentale. 
~. Le probleme de la Nouvelle-Guinee occidentale 
souleve de nombreuses questions, celle de savoir, par 
exemple, si I' Organisation des N a:tions Unies peut re
commander ou accepter la cession d'un territoire d'un 
Etat Membre a un autre Eta:t Membre, alors qu'elle 
a le devoir de respecter l'integrite territoriale de cha
cun de ses membres; si, d'autre part, !'Organisation 
des Nations U nies peut favoriser un tel transfert de 
~souverainete sans se soucier de connaitre le vreu des 
habitants du territoire en litige, et si, dans le cas ou elle 
agiraitt ainsi, !'Organisation ne rendrait pas sans effet 
les dispositions pertinentes de 1' Article 73 de la Charte. 

29. A ce propos, M. Blanco considere que, si les pre
ct:entions formulees par le representant de l'Indonesie 
etaient admises, elles oondui,raient a remplacer une 
forme de colonialisme qui offre des garanties au 
peuple papou par une autre forme de colonialisme 
sans garantie aucune. Le territoire serait pour toujours 
annexe a l'Indonesie et ses habitants n'auraient iamais 
!'occasion d'exprimer librement leurs vreux et de de
cider de leur propre avenir. Or, !'Organisation des 
Nations Unies a le devoir de preparer l'ile a l'auto
nomie, conformement aux dispositions du Chapitre XI 
de la Charte. 
30. Pour ces motifs, la delegation de Cuba reg.rette 
de ne pouvoir s'associer a ceux qui preconisent la crea-
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tion d'un comite de bons offices, dont la seule tache 
serait de faciliter des negociations touchant le transfert 
de la souverainete sur la Nouvelle-Guinee occidentale. 
M. Blanco se demande s'il n'y a aurait pas d'autres ques
tions a examiner a ce propos, par exemple 1' abrogation 
unilaterale par l'Indonesie des accords conclus a la 
Conference de la Table ronde. 
31. M. Blanco termine en exprimant l'espoir que les 
difficultes qui ont ~surgi entre l'Indonesie et les Pays
Bas pourront etre reglees par des moyens legaux et 
pacifiques, dans !'interet des parties et de !'Organisa
tion elle-meme. A cet effet, Cuba est prete a appuyer 
tout projet de resolution que les deux parties interes
sees pourraient accepter. 
32. M. NOBLE (Royaume-Uni) ne croit pas oppor
tun que l'Organisa~ion des Naltions Unies discute la 
question de la Nouvelle-Guinee occidentale, parce que 
le debat ne contribuera pas a etablir des relations ami
cales entre les parties, ne servira pas les interets de la 
population de la N ouvelle-Guinee occidentale et tendra 
plutot a creer de !'agitation dans un territoire dont la 
population vit dans le calme e:t dans la paix. L' exam en 
des revendications indonesiennes risque de compro
mettre 1es relations amicales de l'Indonesie avec les 
Pays-Bas et meme avec l'Australie que 1a question in
teresse directement. La delegation du Royaume-Uni 
regrette done que le probleme de la Nouvelle-Guinee 
occidentale ait ete inscrit a l'ordre du jour, d'autant 
qu'il a ete cree par l'obstination de certaines delega
tions a discuter la question. 
33. La Commission debat l'avenir d'un territoire qui 
fait partie d'une grande ile et dont les habitants s'iden
tilient, du poinrt de vue geographique, linguistique et 
ethnique, au reste de la population. Chacun sait, et les 
Indonesiens le savent aussi bien que personne, que la 
population de la Nouvelle-Guinee occidentale ne pos
sede pas, pour 1e moment, les moyens de decider judi
cieusement de ,son propre avenir, mais le jour viendra 
oil elle atteindra le niveau politique voulu. La souve
rainete et la tutelle des Pays-Bas ne l'empechent nulle
ment d' evoluer sous ce rapport. En outre, le Gouver
nement neerlandais fait des progres constants dans ses 
efforts pour preparer cette population a s' ad:ministrer 
elle-meme et, au stade actuel, tout changement serait 
nuisible. Le Gouvernement des Pays-Bas a promis irre
vocablement de donner aux habitants de la Nouvelle
Guinee occidentale 1' occas,ion de decider de leur avenir, 
alor~s que le Gouvernement indonesien n'a fait aucune 
promesse de ce genre. Malgre les arguments de la de
legation indonesienne et d'autres delegations, il est clair 
qu'actuellement la N ouvelle-Guinee occidentale est sous 
la souverainete des Pays-Bas. En outre, en 1956, le 
Gouvernement ~indonesien a abroge unilateralement la 
Charte de transfert de la souverainete et a ainsi rej ete 
le seul document sur lequel il pourrait fonder ses re
vendications sur la Nouvelle-Guinee occidentale. Le 
seul argument qui lui reste est que ce territoire faisait 
partie des Indes neerlandaises. Cette these est insou
tenable, car 1' Assemblee generale n' est pas competente 
pour recommander a un Etat Membre de ceder une 
partie de son rt:erritoire a un autre Etat. Bien au con
traire, !'Organisation des Nations Unies repose sur le 
principe que tous les Membres doivent respecter l'in
tegrite territoriale des autres Etats Membres. 

34. Bien entendu, le projet de resolution des 13 puis
sances (A/C.l/L.173) neva pas jusque-Ia. I1 propo.se 
la 'creation d'une commission de bons offices qui recher
cherait une solution juste et pacifique. Toutefois, bien 
qu' elle paraisse inoffensive a premiere vue, cette pro-

position n'est pas realiste, car, en l'occurrence, une 
commission de bons offices se .trouverait placee devant 
un obstacle insurmontable: le fait que la seule base sur 
laquelle le Gouvernement indonesien consente a nego
cier est la reconnaissance de sa "Souverainerte sur la 
N ouvelle-Guinee occidentale. C'est la une chose que 
!'Organisation des Nations Unies ne peut absolument 
pas reconnaitre, d'autant plus que ce gonvernement a 
mi,s en pieces le seul document sur lequel il aurait peut
etre pu se fonder pour demander quoi que ce soit, 
m'eme des negociations. La creation de la commission 
de bons offices serait contra:ire a la Charte des Nations 
Unies. 
35. Le veritable probleme auquel la Commission doit 
faire face tient au fait que la question est actuellement 
en di,scussion. Comme il n'y a actuellement, dans la 
il"egion, aucune menace a la paix et a la securite, on 
risquerait simplement, en poursuivant le debat et en 
essayant d'engager les parties a entamer des negocia
tions sans avoir de base pour negocier, de creer de 
1' agitation dans le territoire et d',envenimer les relations 
internationales. Pour cette raison, et parce que le pro
jet de resolution est contraire a la Charte, la delegation 
du Royaume-Uni vortera contre ce projet de resolution. 

36. M. BRY::--.J (Norvege) constate que, pour la 
rt:roisieme fois, la Commission examine une question 
qui, de l'avis de beaucoup, se place sous la rubrique 
"regime colonial et colonialisme". Le Gouvernement 
norvegien a de:fini a plusieurs reprises son attitude au 
sujet du regime colonial. Le colonialisme, c'est la do
mination exercee sur d'autres peuples contre leur vo
lonte et 1' exploi:tation de leurs res sources na:turelles a 
des .fins egoistes. Ainsi cont;ue, cette notion peut s'ap
pliquer aux puissances occidentales d' Asie aussi bien 
qu'aux puissances d'Europe orientale, d' Afrique, d'Ex
treme-Orient ou d'Asie du Sud-Est et non pas exclusive
ment aux peuples de race blanche. Le representant de la 
Norvege a ete surpris d',entendre les accusations que 
le representant de l'U nion sovietique a formulees 
(859eme seance) contre d'autres pays; ce representant 
a manifestement oublie les evenements recents d'Eu
rope centrale; M. Bryn se demande si le representant 
de 1'Union sovietique oroit vraiment que l'on ait si 
oourte memoire. Le colonialisme ou l'imperialisme est 
un etat d' espdt qui vise a gerer les affaires des autres 
peuples a leur place, ce que la N orvege n'a:ccepte en 
aucune maniere. 
37. Le colonialisme n'est nullement en cause dans le 
cas present. La deJegation norvegienne accepte sans re
serve la declaration du representant des Pays-Bas qui 
a dit qu'au moment approprie son pays accorderait a 
la population de la N ouvelle-Guinee occidentale le 
droit de disposer d' elle-m.eme. En outre, la delegation 
norvegienne a ete heureuse de constater que les repre
sentants des Pays-Bas et de l'Indonesie faisaient preuve 
de moderation, et de ~recevoir !'assurance qu'il n'etait 
pas question de guerre. 

38. M. Bryn assure ensuite la delegation indone
sienne que la Norvege juge chaque affaire en fonction 
des elements qui lui rsont propres, mais il ne croit pas, 
en toute equite, que la these de l'Indonesie soit fondee. 
Le representant de l'Indonesie n'a pas reussi a oon
vaincre la delegation norvegienne que la population de 
la NouveHe-Guinee occidentale etait indonesienne au 
sens normal et habitue} du :terme. En outre, il est bien 
etabli que la population autochtone e1le-meme n'a aucun 
desir imperieux de modifier son statut actuel. L'Orga
nisation des Nations Unies n' a done aucune raison de 
prendre, comme le voudrait l'Indonesie, des mesures 
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concernant la Nouvelle-Guinee occidentale, puisque ces 
mesures ne serviraient pas les veritables inter·ets de la 
population. 
39. M. MAKSIMOVITCH (Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine) declare que 1' on trouve a la base 
de la question de l'Irian occidental le meme element 
que dans les questions d' Algeri'e et de Chypre: le 
oolonialisme. Dans tous ces cas, on peut voir a 1' ceuvre 
la meme politique de coercition qui s'efforce de main
tenir les peuples en esclavage. Parallelement, on re
trouve dans ces territoires le mouvement de liberation 
qui lutte contre 1' administration &trangere et s' efforce 
de faire reconnaitre le droit des peuples a disposer 
d' eux-memes. La lutte menee pour secouer le joug du 
oolonialisme est un trait caracte:ristique de l'epoque 
actuelle. Les mouvements anrt:icolonialistes sonrt un signe 
des temps et les efforts que les puissances coloniales 
deploient pour retarder ce processus sont voues a 
l'echec. 
40. Le representant de !'Ukraine rappelle que la re
solution concernant l'Irian occidental, adoptee a la 
dixieme session de 1' Assemblee generale [resolution 
915 (X) ] exprimait 1' espoir de voir le probleme ~regle 
par voie de negociations bilaterales. Les negociations 
n'ont pas a:bouti, pa:rce que les Pays-Bas n'ont pas 
voulu renoncer a leur politique de domination coloniale. 

41. La declaration d'independance de l'Indonesie, en 
1945, visait l'ensemble des anciennes Indes neerlan
daises, y compris le territoire de l'Irian occidental. 
Tant que ce territoire restera sous une domination 
etrangere, on ne pourra dire que toute l'Indonesie a 
ete Hberee. Avant meme 1945, l'Indonesie, y compris 
!'Irian occidental, a constitue une entite du point de 
vue politique, economique, culturel, juridique et admi
nistratif. En outre, taus les peuples de l'Indonesie, y 
compris le peuple de l'Irian occidental, ont participe 
au mouvement de liberation na;tionale et le Gouveme
ment des Pays-Bas s'est, en fait, engage a cooer la 
totalite du territoire qui constituait precedemment les 
Indes neerlandaises. Par la suite, cependant, les Pays
Bas se sont efforces de separer l'Irian occidental des 
aurtres parties de ,I'Indonesie et tentent actuellement de 
maintenir leur domination coloniale sur ce territoire, 
en soutenant, par des arguments specieux, que la po
pulation de l'Irian occidental n'est pas liee par la race 
et la culture au peuple indonesien. Cependant, les liens 
qui existent entre ces populations sont certainement 
plus forts que les liens entre !'Irian occidental et les 
Pays-Bas. 
42. Les Pays-Bas ont allegue que la revendication de 
l'Indonesie sur !'Irian occidental etait contraire aux in
terets de la population de ce territoire, parce que l'In
donesie n'a pas les ressources ne·cessaires pour le deve
lopper. Toutefois, la Republique indonesienne a realise, 
au cours de sa breve hi·stoire, des progres substantiels 
dans les domaines economique et culturel, tout comme 
nombre d'anciens pays coloniaux, qui ont demontre que 
le fait meme de leur existence stimulait leur developpe
ment economique et culturel. Depuis qu' elle est inde
pendante, l'Indonesie a fait des progres bien superieurs 
a ceux qui avaient ete realises sous le regime colonial. 
43. Faisant allusion a !'allegation du representant des 
Pays-Bas, selon laqueUe le transfert de souverainete 
sur l'Irian occidental priverait ce peuple de son droit 
a disposer de lui-meme, M. Maksimovitch affirme que 
le peuple de l'Irian occidenrt:al a deja exprime sa vo
lonte en prenant part au mouvement d'independance 
indonesien. Passant en revue la position adoptee par 
les Pays-Bas depuis la Conference de la Table ronde, 

il fait observer qu'il s'agit d'assertions unilaterales ten
dant a perpetuer le regime colonial en Irtian occidental. 
44. L'Irian occidental est riche en ressources natu
~elles qui procurent aux monopoles hollandais d'im
portants ·benefices. En out~e, les auto rites des Pays-Bas 
gar dent encore 1' espoir de restaurer 1a domination 
neerlandaise sur l'Indonesie grace a la creation, en 
Irian occidental, de ha:ses rnilimires qui pourront ser
vir ulte:rieurement pour lancer des operations contre 
l'Indonesie. En ,s'effon;ant de garder :l'Irian occidental 
comme colonie dont elles tirent des profits, les auto
rites des Pays-Bas ne tiennent aucun compte des in
terets des habitants. Le peuple de l'Irian occidental 
est en effet tres pauvre et soumis a de mauvais :traite
ments. Les Indonesiens considerent que !'union de 
!'Irian occidental a l'Indonesie permettrait d'aff.ranchir 
la population de rla domination neerlandaise. Toutes les 
personnalites qui onrt: participe au Congres populaire 
indonesien, en 1955, ont affirme que !'occupation de 
cette partie du territoire indonesien et 1' etablissement 
de bases militaires constituaient une menace pour !'in
dependance de l'Indonesie. Ce congres a demande a 
!'Organisation des Nations Unies de souteni:r les reven
dications indonesiennes tendant a la reunification de 
l'Irian occidental a l'Indonesie. 
45. M. Maksimovitch estime que, tant que ce pro
bleme ne sera pas resolu, il existera un grave sujet 
d'inquietude en Asie. La Conference afro-asia:tique te
nue a Bandoung en 1955 a soutenu les revendications 
de l'Indonesie. Cette conference, a laquelle etait repn!
sentee la moitie du genre humain, a diffuse une decla
ration concernant l'lrian occidental ou il ~est demontre 
que ,la question constitue un differend international et 
une menace latente a la paix et a la securite dans cette 
region de 1' Asie du Sud-Est. 
46. I1 est du devoir de !'Organisation des Nations 
u nies de faire les recommandations necessaires pour 
favoriser un reglement pacifique de la question. 
47. Sir Leslie MUNRO (Nouvelle-Zelande) est heu
reux de constater que les r,epresentants de l'Indonesie 
et des Pays-Bas ont fait preuve de moderation dans 
leurs declarations preliminaires (857eme seance). Ce
pendant, il n'est toujours pas convaincu qu'il soit sage 
de discuter cette question. II est important de faire une 
distinction entre les aspects pur~ement juridiques de 1a 
question et l'opportunite- pour des ra:isons pratiques 
- d'une discussion au sein de 1' Assemblee general e. 
Les doutes du representant de la N ouvelle-Zelande 
sont encore plus marques cette annee. L'evolurtion du 
differend depuis la derniere fois que la question a ete 
examinee a la Premiere Commission ne permet plus 
d'esperer un resultat positif du debat. En verite, une 
controverse devant 1' Assemblee :risque d'aggraver les 
relations entre les parties. C' est pourquoi la delegation 
neo-zelandaise s'est declaree oppose.e a !'inscription de 
la question a l'ordre du j:our et elle espere que rienne 
sera fait qui puisse compliquer encore davantage la 
situation. 
48. En depit des doutes qu'elle eprouve quant a l'uti
,}ite d'un debat, la delegation noo-zelandaise a le devoir 
de preciser sa position. Le differend affecte non seule
ment une region dont les interets sont etroitement lies 
a ceux de la Nouvelle-Zelande, mais les relations entre 
la Nouvelle-Zelande et l'Indonesie, qui sont etroites 
et cordiales. La N ouvelle-Zelande a done un interet 
personnel a ce que des relations amicales s'etablissent 
entre les Pays-Bas et l'Indonesie et elle est convaincue 
que, si c.es pays parvenaient a regler leur differend, ils 
ne tarderaient pas a entreten:ir de telles relations. Le 
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Gouvernement neo-zelandais regrette profondement 
que l'Indonesie ait juge bon, a trois ~reprises, de saisir 
l'Assemblee de :pretendus grie£s contre les Pays-Bas. 

49. Ala neuvieme session (730eme seance), 1e repre
sentant de la N ouvelle-Zelande a expose les vues de 
son gouvemement sur les aspects jur:idiques de la ques
tion. H est ~exact que !'argument juridique de l'Indo
nesie comporte maintenant un element nouveau, mais 
il fallait bien ,s'y attendre puisque l'I.ndonesie a elle
meme reduit a neant le document ~sur lequel elle foodait 
ses pretentions. Les nouveaux arguments avances main
tenant par l'Indonesie sont encore plus contestables 
que les pre:cedents. Le ~representant de l'Indonesie n'a 
presente aucun fait nouveau qui puisse changer !'opi
nion de la delegation neo-zelandaise. La Nouvelle
Zelande continue de reconnaitre que le Gouvernement 
neerlandais possede tous les droits a .Ja souverainete 
~sur la Nouve11e-Guine~e occidentale. I1 rej ette la these 
indonesienne suivant laquelle il s'agirait ici d'une ques
tion coloniale, car 11 estime que l'on est, en realite, en 
presence d'une revendication territoriale. Trois ques
tions fondame111tales ~se posent : celle de savoir si la po
pulation de Ja Nouvelle-Guinee occidentale cherche a 
changer son statut politique; si elle est capable, au 
stade actuel, d'exprimer une volonte politique coHec
tive et si elle a meme conscience de 1' existence de la 
cause que l'Indonesie defend en son nom avec tant de 
zele. M~eme si l'on pouvait repondre a ces questions par 
.!'affirmative, les titres de l'Indonesie a la Nouvelle
Guinee occidentale ne s' en trouveraient pas etablis. 
Mais, comme il n'est pas possible de le faire, aucune 
raison n' autorise l'Indonesie a saisir 1' Assemblee de 
cette question en la presentant comme un probleme co
lonial. En outlie, aborder le probleme en partant de 
fausses premisses ne saurak creer }e dimat d'impartia
lite et de conciliation sans lequel tout debat demeurera 
sterile. 

50. Le repre,sentant des Pays-Bas a donne un bref 
aper<;u des difficultes que rencontre son gouvemement 
pour organiser !'administration du territoire de l'lrian 
occidentail ( 857 erne seance). I1 a declare que la moitie 
seulement de la population est consciente de 1' existence 
d'autres peuples dans le monde. Le representant de 
l'Indonesie a cependant declare (857eme seance) que 
la population de la N ouvelle-Guinee occidentale a ex
prime sa volonte de lier son destin a celui de l'Indone
sie, affirmant que la Re:publique d'Indonesie a deja 
atteint le but auquel aspire tout le peuple indonesien, 
y oompris celui de l'Irian occidental. Ce demier, a-t-il 
dit, est represente dans les assemblees indonesiennes. 
Pretendre que la population de rla Nouvelle-Guine~e oc
cidentale a deja exerce son droit a disposer d'elle
meme, alors qu'une petite minorite seulement est ca
pable a l'heure actuelle d'exprimer sa volonte politique, 
c'est a1ler a 1' encontre de la lettre et de 1' esprit de la 
Charte des Nations Unies. Si l'on compare !'attitude 
indonesienne a celle du Gouvernement neerlandais, qui 
a affirme solcnnellement qu'il donnerait aux habitants 
de la Nouvelle-Guinee occidentale ~le droit de decider 
de leur propre destin, il n'est guere possible d'hesiter 
pour dire laquelle de ces deux attitudes est le plus con
forme aux buts et aux principes de la Charte. 

51. Ces considerations d'ordre politique sont de la 
plus grande importance, mais ce sont des consid~ra
tions a long terme. Dans un avenir immediat, !'admi
nistration de la N ouvelle-Guinee occide111tale eprouve 
d' enormes difficultes pour realiser' dans le domaine 
economique et social, des progres qui necessitent des 
efforts soutenus et une aide financiere e:xterieure. Il 

s'agit de savoir ~si ce sont les Pays-Bas ou l'Indonesie 
qui sont le mieux places JX>Ur favoriser le bien-etre de 
la population de la N ouvelle-Guinee occidentale. Sir 
Leslie Munro ~se demande quelle part de ses ressources 
l'Indonesie, qui a dle-meme d'immenses problemes de 
developpement a resoudre et qui a deja des charges 
si lourdes, pourrai:t prelever pour la N ouvelle ... Guinee 
occidentale. 

52. La N ouve1le-Zelande n' est pas disposee a donner 
son appui a une decision de !'Organisation des Nations 
Unies qui approuverait, directement ou indirectement, 
la pretention indonesienne d'exercer la souverainete 
sur rla N ouvelle-"Guinee occidentale et 1' Assemblee ne 
devrait pas proposer les bons offices de !'Organisation 
des Nations Unies tant que I'lndonesie exigera, au 
depart, la ·reconnaissance de sa pretendue souverainete 
sur la N ouvelle-Guinee occidentale. 

53. Le projet de re,solution des 13 puissances (A/ 
C.1/L.173) ne permettrait pas d'Cllboutir a une solution 
equitable. Si !'Organisation des Nations U nies appuyait 
de son autorite les exigences indonesiennes, on se trou
verai~t en presence d'une situation absurde, dans la
quelle tout Etat qui ne cederait pas aux revendications 
d'un autre Etat se verrait aussitot accuse de compro
mettre le mainti<en des ['elations amicales entre les 
na;tions. 

54. En conclusion, sir Leslie Munro demande a la 
Commission si, en intervenant dans un differend ter
ritorial contre le vreu de l'une des parties, l'Organi~sa
tion des Nations Unies renforcerait le principe du res
pect de la souverainete et de l'egalite, et- question 
encore plus importante- si, en transferant la souverai
nete a l'Indonesie sans ~consulter les interesses, on ser
virait !'interet de la population du territoire et les buts 
de la Charte. I1 ne voit aucune raison de repondre a 
ces questions par !'affirmative. 

55. M. GUNEWARDENE (Ceylan), repondant au 
representant des Pays-Bas, observe que ·sa declaration 
tSUr Chypre ( 849eme seance) a ete .mal comprise. 

56. Ceylan n'a jamais fait partie de l'Inde, tandis que 
l'Irian occidental fait parti,e de l'Indonesie, historique
ment et geographiquement. Des lors, les deux cas ne 
sont absolument pas compara1bles. La Commission n'est 
pas saisie d'une question d'annexion, puisque l'Irian 
occidental faisait partie de l'Indonesie orientale long
temps avant l'arrivee des Hollandais. Apres leur arri
vee, il a continue de faire partie, politiquement, de 
l'Indonesie. Le Gouvernement neerlandais s'est engage 
a transferer aux Indonesiens la totalite de l'Indonesie. 
L'Indonesie ne demande den de plus que le retablis
sement de ses frontieres legitimes, oui ol1Jt ete recon
nues comme telles depuis 1924 et ont ete oonfirmees 
a nouveau en 1948. En outre, la question de la libre 
determination a ete regle:e quand le peuple de l'Irian 
occidental a pris part au mouvement d'independance 
indonesien. En re,sistant aux Hollandais, le peuple de 
l'Irian occidental lurt:tait deja pour son droit a disposer 
de lui-m·eme. Ainsi, l'Irian occidental fait partie du ter
,ritoire indonesien et de 1a co11ectivite indone:s~enne 
dont la majeure partie a exprime sa volonte de choi,sir 
elle-m,eme son destin. Tous les documents officiels, 
d'ordre constitu:tionnel ou autre, aJttestent que l'I,rian 
occidental fait bien partie de l'lndonesie. 

57. En outre, l'Indonesie est mieux placee que les 
Pays-Bas JX>Ur s'occuper des Papou:s, ·car eLle a des 
liens et des rapports plus etroits avec cette population. 
En particulier, les Indonesiens supportent mieux le 
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climat et les maladies de la reg1on. Les realisations 
economiques ou ~sociales des HoLlandais en Irian occi
dental n'ont ~ien d'impressionnant. Au con~aire, les 
progres ..sociaux et eoonomiques accomplis par les 
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Indonesiens sont dignes d'eloges. Les Papous ont done 
illlteret a ce que la region soit replacee ~sous l'adminis
tration de l'Indom!sie. 

La ,sea_nce est levee a 13 h. 15. 
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